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Bien manger en Occitanie, le fruit d’une ambition collective

Les États généraux de l’alimentation, lancés le 20 juillet 2017, rappellent toute
l’importance et les enjeux que représentent l’alimentation et l’agriculture pour
nos  territoires.  Le  vote  du  projet  de  loi  «  pour  l’équilibre  des  relations
commerciales dans le secteur agricole et une alimentation saine et durable »
apporte une réponse concrète à ces enjeux.

Pascal Mailhos, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, a l’honneur
de vous inviter à la 8ème conférence régionale de l’alimentation (CORALIM), qui
se tiendra le 27 juin prochain à l’Amphi de l’Institut agronomique méditerranéen
de Montpellier, 3191 route de Mende.

Largement ouverte à tous les acteurs du territoire et basée sur des témoignages, la
CORALIM  a  pour  objectif  de  valoriser  auprès  du  plus  grand  nombre  les  actions
menées dans notre région avec le soutien des services de l’État et de favoriser les
échanges  d’expériences.  Elle  réunit  services  de  l’État,  collectivités  territoriales,
chambres d'agriculture, fédérations représentatives de la production agricole, de la
transformation et du commerce alimentaire, établissements d'enseignement agricole,
centres de recherche, associations œuvrant dans le domaine de l'éducation, de l'aide
alimentaire ou de consommateurs, parents d'élèves.

Cette année l’accent sera particulièrement mis sur la restauration collective.

Programme

Animation matinée : Nicolas Bricas, directeur de la chaire Unesco alimentations du monde.

9h00 : Accueil - café 

9h30 : Introduction par Pascal Augier, directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Occitanie 

9h45 : Quelques exemples emblématiques du Programme régional de l’alimentation : DRAAF 

10h15 :  Le projet de loi « pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur
agricole  et  une  alimentation  saine  et  durable »  par  la  Direction  générale  de
l’alimentation, ministère de l’agriculture et de l’alimentation.

10h45 : Table ronde : L’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux, de 
qualité et bio en Occitanie

12h : Clôture par Pascal Mailhos, préfet de la région Occitanie, et Carole Delga, 
présidente du conseil régional Occitanie, suivie d’une
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13h-14h :  Buffet

14h-16h : 4 ateliers thématiques : l'aide alimentaire en Occitanie, l’éducation alimentaire, le 
gaspillage alimentaire, les outils pour la restauration collective (plateformes, légumeries,…).

La presse est invitée à l’ensemble du programme

Merci de bien vouloir confirmer votre présence à l'adresse suivante :
communication@occitanie.gouv.fr 

Retrouvez l’ensemble des informations sur la politique régionale de l’alimentation sur
le site de la DRAAF : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/Programme-regional-de-

l  ’alimentation.

Dossier joint     : Présentation par département d’actions accompagnées par la DRAAF
dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  publique  de  l'alimentation,
programme de l’événement.
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